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Antoine d’Autume, Etienne Lehmann et Pierre Cahuc commencent leur travail de manière similaire, à partir du modèle d’équilibre général en concurrence parfaite avec une rigidité sur les salaires, l’existence d’un salaire minimum. La leçon de ce modèle est que l’existence simultanée d’un salaire minimum et de prélèvements de cotisations patronales conduit à deux motifs d’inefficacités génératrices de chômage. Dans ce cadre, abaisser les cotisations patronales au voisinage du salaire minimum, en gardant celui-ci, améliore l’efficacité de l’économie et réduit le chômage. Cependant, comme le signale Antoine d’Autume, un système de taxation progressif peut avoir le défaut d’appauvrir les qualifications intermédiaires du fait de substitutions de main-d’œuvre qu’il est susceptible d’entraîner. Il faut faire attention, dans la définition d’un système de taxation progressif, à ne pas favoriser une catégorie de travailleurs, les moins qualifiés, au détriment des qualifications intermédiaires. Mais cet argument n’est valable que sous l’hypothèse de concurrence parfaite, hypothèse loin d’être réalisée. 

A partir de là les deux papiers divergent puisque Pierre Cahuc et Etienne Lehmann se consacrent à l’analyse d’une source d’inefficacité, l’existence de frictions du fait que les chômeurs ne trouvent pas instantanément un emploi, alors que Antoine d’Autume examine le cas où le salaire est négocié dans le cadre d’un modèle d’insider-outsider. 

Dans ce dernier modèle, le syndicat, même soucieux de la situation des chômeurs, favorise les insiders. Parce qu’il n’internalise pas la contrainte de budgétaire de financement du chômage il est amené à sélectionner l’équilibre inefficace de second rang. Une allocation chômage trop favorable rend d’autant plus crédible la menace d’une démission et conduit à un partage de la rente plus favorable aux employés, donc à une hausse des salaires nets et de ce fait à une hausse du chômage. 

Il faut cependant remarquer que le même argument fonctionne aussi dans l’autre sens. L’existence d’une allocation chômage, parce qu’elle réduit le coût du chômage en réduit aussi le risque. Elle donne donc un pouvoir de négociation accru aux employés qui leur permet d’obtenir un supplément de salaire. En renversant l’argument, on peut soutenir par exemple que l’existence d’un salaire minimum incite les chômeurs à chercher un emploi et contribue à réduire la durée du chômage (dans un modèle de monopsone ou l’existence d’un salaire minimum ne détruirait pas trop d’emploi), a un effet de salaire d’efficience en augmentant le risque en cas de licenciement, ou encore peut conduire les chômeurs à se former de façon à mettre leurs compétences au niveau du salaire minimum (dans le cas où l’existence d’un salaire minimum détruit tous les emplois de productivité inférieure). Il serait sans doute intéressant de construire un modèle où on essaierait d’avoir les deux points de vue simultanément, les chômeurs profitant du salaire minimum exactement de la même manière que les employés profitent de l’existence d’une allocation chômage.

Antoine d’Autume montre ensuite que l’existence d’une allocation universelle dans le cadre du modèle est pareto-améliorante parce qu’elle permet d’une certaine manière à l’Etat de se substituer aux syndicats. Comme l’Etat internalise la contrainte budgétaire, il fait mieux que le syndicat. Cet argument est original par rapport à ceux qui ont été développés précédemment sur l’allocation universelle qui insistaient plutôt sur le caractère désincitatif du RMI. 

Cet argument est-il crédible ? Il est moins convaincant que l’argument incitatif repris dans le papier de Pierre Cahuc et Etienne Lehmann qui, d’une façon très intelligente, simplifie le modèle d’appariement de Pissarides pour discuter de l’allocation compensatrice de revenu et de la réduction des cotisations patronales sur les bas salaires dans un cadre unifié. Dans ce modèle les inefficacités qui rendent caduc le modèle compétitif résultent de l’existence de frictions informationnelles (impossibilité de trouver immédiatement le partenaire optimal). Pierre Cahuc et Etienne Lehmann montrent alors trois choses. Tout d’abord une réduction des prélèvements augmente le gain espéré de la recherche d’emploi, ce qui encourage les chômeurs à chercher un emploi et, in fine, diminue le chômage, même compte tenu des externalités de congestion existant dans ce type de modèle. Deuxièmement, une réduction des charges patronales a exactement le même effet dans le modèle d’appariement que dans le modèle compétitif. En troisième lieu, compte tenu des calibrations utilisées dans cette étude, les deux mesures semblent avoir des effets similaires sur le taux d’emploi, mais les réductions de charges patronales sont plus efficaces pour réduire le chômage et sa durée, alors que les réductions de charges salariales sont plus efficaces pour accroître le bien-être des chômeurs. 

On peut reprocher à cet exercice le caractère purement macro-économique de la calibration et l’hypothèse d’homogénéité des chômeurs. Des  modèles d’essence microéconomique sont utilisés pour faire de la macroéconomie. L’hypothèse d’homogénéité des travailleurs fait que les chômeurs choisissent tous le même niveau d’effort de recherche d’emploi. Or, dans la réalité microéconomique l’hétérogénéité observée ou inobservée est forte. La diversité des caractéristiques individuelles est-elle de nature à modifier les conclusions de l’analyse ? Les deux premiers résultats présentés, à savoir le sens général de l’effet d’une réduction des prélèvements et de celui d’une réduction des charges patronales, sont certainement généralement valides.  Dire que les deux effets ont, grosso modo, la même ampleur semble une conclusion plus difficilement soutenable en général. 

(Je note au passage que les travaux empiriques des microéconomistes du travail sont à l’inverse souvent trop descriptifs, les modèles d’équilibre estimés trop partiels pour garantir la crédibilité du conseil de politique économique. On ne peut donc qu’encourager les macroéconomistes à venir renforcer le camp des microéconomistes pour les aider à transformer ces modèles d’appariement développés à des fins d’analyse macroéconomique pour en faire des modèles micro-économiques structurels.) 

J’aimerais pour finir tirer quelques enseignements d’une littérature que d’Autume, Cahuc et Lehmann n’abordent pas ici : celle relative aux modèle de recherche d’emploi d’équilibre. En premier lieu, il y a effectivement des frictions : tous les travaux de microéconométrie montrent en effet que les offres n’arrivent pas aux travailleurs instantanément et il faut un chercher parfois longtemps avant de trouver un emploi. Deuxièmement, s’il existe de telles frictions on ne voit pas comment les entreprises n’en tirerait pas un certain pouvoir de monopsone. C’était l’argument de Diamond dans un article datant du début des années soixante-dix : si la recherche d’emploi est séquentielle et les offres d’emploi postées sont non négociables, les entreprises ont nécessairement un pouvoir de monopsone leur permettant de fixer les salaires offerts au niveau le plus bas acceptable par les chômeurs. L’hétérogénéité des salaires de réserve seule garantit celle des salaires observés.

Un tel pouvoir de monopsone ne justifie pas pour autant l’existence d’un salaire minimum. Il se peut en effet qu’un salaire minimum (ou trop de charges salariales) contribue à détruire ou empêcher de naître des types d’emploi peu productifs. En revanche, les extensions de ces modèles de recherche d’emploi d’équilibre (comme celles de Burdett et Mortensen par exemple) concluent en général à la supériorité en terme d’efficacité de systèmes de taxation progressifs des salaires par rapport aux systèmes proportionnels, lesquels tendent à détruire les emplois peu productifs tout en taxant moins que de façon optimale les emplois les plus productifs. 

Enfin, dans une économie de mobilité (risque de chômage, éventualités de promotion ou de déclassement, etc.), il devient fondamental de passer d’une analyse des inégalités de salaires à une analyse des inégalités de trajectoires salariale. Ceci est extrêmement important, par exemple, pour comparer la France aux Etats-Unis. Les deux différences principales entre le marché du travail américain et le marché du travail européen tiennent d’une part à l’existence d’un salaire minimum et de minima sociaux plus élevés en Europe qu’aux Etats-Unis, et d’autre part à une mobilité du travail considérablement plus élevée aux Etats-Unis. Les taux d’arrivée d’offres aux chômeurs et aux employés sont ainsi à peu près dix fois plus faibles en France qu’aux aux Etats-Unis. Cette plus grande fluidité du marché du travail américain a sans doute des conséquences importantes quant à la comparaison des situations de pauvreté en France et aux Etats-Unis.
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